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CONCOURS 2022-26 

Nous avons l’emploi qu’il vous faut ! Joignez-vous à notre équipe en pleine croissance ! 

La Ville de Prévost, au pied des Laurentides, se caractérise par ses milieux de vie de qualité, son périmètre urbain 
dynamique entouré de secteurs en milieu de villégiature. Destination de choix pour être le terrain de vie et de jeux de 
nombreuses adeptes de loisirs, de déplacements actifs et recherchant une terre d’accueil riche, diversifiée en activités 
et en services, tout en étant située près d’un pôle majeur en services et infrastructures. Avec près de 14 000 résidents, 
Prévost est en pleine expansion et se démarque par sa forte vitalité autant sur le plan développement résidentiel, 
commercial et industriel que par la mise en valeur de son paysage bâti et naturel. 

Sous l’autorité du directeur du service de l’ingénierie, le chargé de projets est responsable de la surveillance des 
chantiers qui lui sont confiés. Il devra en assurer une gestion efficace afin d’atteindre les objectifs au niveau des 
échéanciers, des coûts et de la qualité des travaux. 

VOS PRINCIPALES RESPONSABILITÉS 
• Assurer la surveillance et la gestion de la réalisation des projets de génie municipaux tant pour les projets réalisés 

à l’interne que pour ceux confiés à l’externe (incluant des projets promoteurs) ; 
• Assurer la gestion de ses projets, le suivi des échéanciers et le contrôle des coûts ; 
• Participer et vérifier les plans, les devis, les demandes d’autorisation aux organismes gouvernementaux, les 

documents d’appel d’offres pour les projets municipaux et promoteurs ; 
• Animer les réunions de chantier et en assurer le suivi ;  
• Voir à la préparation des décomptes progressifs et des recommandations de paiements ; 
• Coordonner et accompagner les différents intervenants, partenaires externes et internes dans le suivi de 

différents projets ; 
• S’assurer que les chantiers sous sa supervision sont sécuritaires ; 
• Recevoir et assurer le suivi des requêtes provenant de citoyens ; 
• Participer aux activités de planification et de conception des projets ; 
• Produire des documents d’appel d’offres, pour les services professionnels et pour divers travaux. 

NOTRE CANDIDAT IDÉAL 
• Détient un diplôme universitaire de premier cycle en génie civil ou génie de la construction ; 
• Est membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec ; 
• Possède un minimum de 5 années d’expérience pertinente ; 
• Expériences dans la gestion de projets municipaux ; 
• Capacité à gérer plusieurs projets simultanément et à en assurer les suivis requis ; 
• Démontre un leadership orienté résultats par une belle agilité dans la prise de décision et la recherche de 

solutions efficientes ; 
• S’illustre comme un meneur en mobilisant les acteurs et en mettant de l’avant une culture de collaboration qui 

prône la communication et l’échange ;  
• Démontre une habileté pour le travail en collaboration, entretien de bons liens avec les partenaires internes et 

externes et est un habile communicateur. 
  

TITRE DU POSTE Chargé de projets – ingénieur mandat réalisation 
STATUT Contractuel 5 ans 
SERVICE Ingénierie 
ENTRÉE EN FONCTION Le plus tôt possible 
HORAIRE Horaire flexible de 36 heures / semaine, possibilité de télétravail 
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CONNAISSANCES 
• Connaissances des normes BNQ, CCDG et les Tomes du MTQ ; 
• Connaissances des logiciels de la Suite Office ; 
• Connaissances de l’environnement TEAMS (un atout) ; 
• Connaissances de logiciel Autocad, version récente : 
• Familier avec le Règlement sur la Qualité de l’Eau Potable (RQEP) ; 
• Connaissances du logiciel Ms-Project (un atout) ; 

 
AUTRES EXIGENCES 

• Possède un véhicule ; 
• Permis de conduire classe 5 ; 
• Posséder une attestation de réussite, du cours de sécurité sur les chantiers de construction (ASP). 

RÉMUNÉRATION GLOBALE PROPOSÉE 
• De 80 000 $ à 100 000 $ annuellement 
• Assurances collectives 
• REER collectif (7% employé et 7% employeur) 
• Télémédecine 

VOUS AVEZ LE PROFIL RECHERCHÉ ? 

Les candidats intéressés doivent soumettre leur candidature par le biais du site Web de la Ville de Prévost, en joignant 
obligatoirement leur curriculum vitæ ainsi qu’une copie de leur diplôme et de leur permis de conduire. Les candidatures 
doivent être déposées avant le 4 décembre 2022. Des tests pourraient être requis afin d’évaluer les capacités, les 
compétences et les connaissances des candidats. 

La Ville de Prévost applique un programme d’accès à l’égalité en emploi et invite les femmes, les membres des minorités 
visibles ou ethniques, les autochtones et les personnes handicapées à présenter leur candidature. Elle communiquera 
seulement avec les personnes retenues pour une entrevue. 
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